
 

 
 

 

 
 

 

Session du samedi 9 juin 2018 
 

AVIS DU CONSEIL CULTUREL DE BRETAGNE SUR LE BORDEREAU : 

« Canaux et voies navigables de Bretagne : l’affirmation d’une stratégie 
régionale de développement et de valorisation » 

 

Le Conseil culturel de Bretagne approuve la stratégie régionale de développement et de 
valorisation des voies navigables et notamment la volonté de la Région d'installer de façon 
pérenne les voies navigables comme un atout de développement touristique (donc 
économique) du Centre Bretagne, secteur souvent délaissé dans les dernières décennies. 

Nous approuvons la prise en compte des parties Ouest (finistérienne et costarmoricaine) 
dans le schéma global. Quant à la liaison Est-Ouest, nous sommes fermement convaincus, 
que l'impossibilité actuelle de franchissement du Barrage de Guerlédan, est un point de 
blocage à un réel développement de cette activité touristique qui se veut par définition 
itinérante. Le Conseil culturel de Bretagne rappelle le vœu voté en février dernier de voir la 
réalisation d'une étude sur ce sujet. 

Le Conseil culturel rappelle aussi son avis du 28 janvier 2017 de voir le Canal de Nantes à 
Brest devenir l’un des vecteurs forts du renforcement des liens avec la Loire-Atlantique. 

 
 

 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 48 

Voix pour : 48 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 


